
 

CLASSE Externe
Forfait mensuel

Demi-pensionnaire
Forfait mensuel

Interne
Forfait mensuel

3ème Enseignement Agricole 143,20€ 259,48€ 561,20€

2nde Aménagements
Paysagers

161,60€ 281,68€ 593,26€

1ère Aménagements
Paysagers / Conduite

161,60€ 270,28€ 552,28€

Term Aménagements
Paysagers / Conduite

161,60€ 264,20€ 530,42€

1ère BTS Aménagements
Paysagers / Techniques

218,15€ 320,75€ 586,97€

2ème BTS Aménagements
Paysagers

218,15€ 330,63€ 622,49€

1ère BTS Gestion et Protection
de la Nature

226,50€ 335,94€ 619,91€

2ème BTS Gestion et
Protection de la Nature

226,50€ 331,38€ 603,52€

 PARTICIPATION DES FAMILLES
Pour le LYCÉE – voie scolaire 

Année scolaire 2025 – 2026

 €
FRAIS D'ÉTUDE DE DOSSIER : 
……………………………………………………………………………

 RÉSERVATION (redevance annuelle) : 
- pour les externes et demi-pensionnaires:
 - pour les internes : 

 211
 288

 

.. 88

 ……
……………………………..

 € 
€ 

  à régler au dépôt du dossier de candidature pour tout nouvel élève
 Ils peuvent être réglés par virement (RIB à nous demander) ou bien par chèque à l’ordre du Campus la
Mouillère Orléans Loire Valley ; en précisant le nom et prénom du candidat et la classe demandée. 

 Cette somme sera verséeaumoment del’admission définitive en un seul versement et acquise 
définitivement au Lycée (remboursement uniquement en cas d'échec au Baccalauréat pour l'entrée en BTSA). 

www.campuslamouillere.fr


